
CONTRAT DE LOCATION 

D'UN APPARTEMENT A USAGE D'HABITATION 

Par le present acte sous seing prive entre /es soussignes: 

La proprietaire : Madame Mabrouka Raymonde Benet Mohamed Hamrouni Epouse Ahmed 
Chaieb titulaire de la carte d'identite nationale numero 04001643 delivree le 05 fevrier 2010 a 
Tunis ou par procuration sa fille Madame Rim Chaieb Epouse Bhouri titulaire de la carte d'identite 
nationale N°04186818 delivree le 05 mai 2021 a Tunis . Ci-apres denomme « La proprietaire ». 

Et, 
La locataire Madame Munch Patrizia Angelika le 17/10/1977, de Nationalite Suisse, titulaire de 
Passeport numero XOX37J31valable jusqu'a le 27/05/2035. Ci-apres denommer 
Ci-apres denomme « La locataire » 

II a ete arrete et convenu ce qui suit: 
Article 1 : Obiet du contrat : 
Madame Mabrouka Raymonde Benet Mohamed Hamrouni Epouse Ahmed Chaieb ou par 

procuration sa fille Madame Rim Chaieb Epouse Bhouri, susmentionnee en premier lieu loue, sous 
toutes les garanties de faite et de droit, en location, a Madame Munch Patrizia Angelika et, 
susmentionnee en second lieu, l'appartement meuble occupant le Seme etage de la residence 
Chott Kantaoui Bloc J - Appartement N° JS.2 . 
L'appartement est compose d'un salon et une chambre a coucher, kitchenette equipee, une salle 
de bain. 
Article 2 : Duree : 
Le bail entre en vigueur le 01/07/2025 et finit le 30/06/2026. II est valable pour une duree d'une 
annee renouvelable. En cas de non renouvellement le locataire devra avertir moyennant un preavis 
notifie par lettre recommande, au moins deux (02) mois avant l'expiration de ce bail. 
Article 3 : Lover : 
La presente location est consentie et acceptee un loyer mensuel de Mille deux cents cinquante 

dinars {1250 TND) y compris le frais de Syndic. 
Artic/e 4 : Garantie : 

Le locataire payera deux mois de cautionnement de deux mille quatres cents dinars (2400TND} qui 

lui sera restitue apres I' expiration du dernier terme du present bail et apres que le locataire s' est 
accepte de tous ses obligations et a savoir facteurs d'electricite, eau ... ses obligations et apres 
etablissement d'un etat de lieu qui aura ete constatee par le bailleur et le locataire, sous deduction 
des sommes eventuellement dues. 
En cas de renouvellement le loyer sera majore de 5 % 
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Article 5 : Consommations et charqes : 

Le locataire doit s'acquitter des factures d'eau, de gaz, d'electricite et eventuellement celle du 

telephone. 
Article 6 : Destination : 
Les lieux sont loues a un usage d'habitation uniquement. Le locataire ne pourra changer cette 
affectation, ni sous-louer en tout en partie de la propriete louee et ni ceder ses droits sur celles-ci 
qu'avec consentement ecrit du bailleur. 

Article 7 : Etat des lieux : 
A la date de remise des cles ainsi qu'a la fin du bail, et restitution de ces derniers sera etabli un etat 
des lieux. Cet etat des lieux sera dresse a l'amiable par les deux parties elles-memes. 
Article 8 : Modi[ication : 
Le locataire ne peut effectuer ni modifications ni transformations des lieux sauf accord prealable et 
par ecrit du bailleur. 
Article 09 : Entretien et visite des Jieux avant Ja [in du bail : 
Le locataire veillera a ce que les appareils sanitaires, tuyaux et egouts ne soient pas obstrues et 
veillera a maintenir les lieux en etat de proprete. 
En cas de dommages au cours de la periode de location c'est le locataire qui prend en charge les 
reparations ... Avant la fin du bail et apres rendez-vous, des visites des lieux sont possibles 
Article 10: Resiliation: 
A defaut de paiement d'un seul terme a son echeance comme en cas de non-execution des 
conditions ci-dessus, le present bail sera de plein droit resilie (15) jours apres une simple mise en 
demeure verbale restee sans effet. La resiliation etant ainsi acquise, l'expulsion du locataire aura 
lieu sans delai et sans recours a aucune procedure judiciaire. 
Article 11 : Litiqes : 
Les frais d'enregistrement du present contrat, son timbrage et toutes les taxes de toutes natures 
sont a la charge du locatair.e. 
Chaque signataire reconnait avoir re~u un exemplaire. 

Sousse le 10/06/2025 

La Proprietaire La Locataire 

G/~c.he~ Cf!; Je, ///1 /~'';? 26 
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